
 
 
 
 

CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICE 
 

Vu la délibération N° 07-63 du Conseil d’administration du 27 juin 2007 de l’EPLEFPA 
 
 
 
Entre les soussignés : 
 
Nom,……………………………………………………………………………………………………… 
Adresse ………...………………………………………………………………….……………...……… 
Tel………………………………………………………………………………………………………… 
représenté  par :…………………………………………………………………………………………... 
 
Et 
 
L’EPLEFPA de la Côte Saint André, 57, avenue Charles de Gaulle, BP 15,  

     38261 LA COTE SAINT ANDRE Cédex, 
représenté par son Directeur M. Jean MEYNADIER pour le compte des : 
 

CFPPA de La Côte Saint André, représenté par son Directeur, M. Denis FELIX. 
 

RESEAU TEE, représenté par la coordinatrice de réseau, Brigitte BRIEL.  
 

est conclu la convention suivante : 
 
 
Art.1 : Engagements réciproques  
 
Le réseau Tee s’engage à : 
 - Mettre en œuvre l’ensemble des moyens techniques et humains dont il dispose afin de 
faire paraître l’offre de formation continue sur  le site www.reseau-tee.net dans la rubrique : « Offres 
de formations ». 

- Assurer la mise en ligne,   
* dans un délai de 2 jours travaillés après réception au CFPPA de la présente convention signée par le 
demandeur, le CFPPA ne pouvant être tenu pour responsable des délais d’acheminement du courrier. 
* ou à la date de parution demandée dans l’article 2 de la présente convention. 
 

- A respecter la durée de parution selon les dispositions financières précisées dans 
l’article 3 de la présente convention.  

 
 
Le client s’engage à : 

- Fournir au Réseau Tee l’ensemble des pièces nécessaires à la réalisation de la prestation 
commandée. 
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Art. 2 : Parution  
 
Date de début de parution souhaitée :…………………………………………………………………… 
 
 
Art. 3 : Dispositions financières : 
 
 
En contrepartie de cette mise en ligne, le client s’engage à verser au CFPPA pour le Réseau Tee : 
 
Forfait de base : 
Offre(s) de formation continue à 

diffuser : 
 
Vos offres de formation restent en 
ligne de la date mentionnée dans 
l’article 2 de la présente convention 
jusqu’à la date de début de la 
formation dans la limite d’un an 
après la signature de la convention 

 
Tarifs 

 
Le C.F.P.P.A. n’est pas assujetti  

à la T.V.A 
(article 261-4, 4ème alinéa du C.G.I. ; 

activité exonérée de T.V.A.) 

 
 

Votre 
option 

 
 
 

Montant 

1 formation 200,00 €   
2 formations 350,00 €   
3 formations 475,00 €   
4 formations 575,00 €   
5 formations 650,00 €   
6 formations 725,00 €   
7 formations 800,00 €   
8 formations 850,00 €   
9 formations 900,00 €   
10 formations 950,00 €   
Au delà de 10 formations Sur devis   

Forfait réédition:  
pour une même formation 
faisant l’objet de plusieurs 

sessions dans l’année  
(dans la limite d’un an à compter de 

la date de la première diffusion) 

 
50,00 € par réédition avec 

changement de dates et/ou de 
lieux uniquement, 

en supplément du forfait de base 

 
Nbre de 

réédition  
 

………. 

 

Montant Total dû                                                                                                                                                
 
 

Bannière publicitaire dans la 
rubrique Lettre TEE : 

Dimension 600 x 60 pixels pour 1 mois 

 
Tarifs 

 
Votre option 

 
Montant 

1 parution 400,00 €   
2 parutions 600,00 €   
3 parutions 800,00 €    

Bannière publicitaire dans la 
rubrique Lettre TEE : 

Dimension 300 x 60 pixels pour 1 mois 

 
Tarifs 

 
Votre option 

 
Montant 

1 parution 300,00 €   
2 parutions 400,00 €   
3 parutions 500,00 €   
Montant Total dû                                                                                                                                                  
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Art. 4 : Modalités de règlement  
 
Le paiement s’effectuera à réception de la facture adressée à la structure demandeuse au premier jour 
de parution. 
Le CFPPA n’est pas assujetti à la TVA. 
 
 
Art. 5 : Différends éventuels  
 
Le réseau Tee ne peut être soumis à une obligation de résultat pour les inscriptions des 
stagiaires/apprenants. 
En cas de dédit par le client à moins de 4 jours avant le premier jour de parution, le CFPPA pour le 
réseau TEE  facturera un coût forfaitaire de 50 Euros. 
 
 
 
 
 

Fait en double exemplaire, à La Côte Saint André, le…………………………………….. 
 

  A retourner au CFPPA de La Côte Saint André 
 57, avenue Charles de Gaulle, BP 15,  
 38261 LA COTE SAINT ANDRE Cédex 

 
 
 
 
 
 
 
         Le Client   Le Directeur du CFPPA  Le Directeur de l’EPLEFPA  
 

       Denis FELIX          Jean MEYNADIER 
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